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Note du Secrétariat

Par sa décision 42/424 du 7 décembre 1987, l'Assemblée générale, sur la
recommandation de la Troisi~me Con~ission (A/42/803/Add.l, par. 113), a renvoyé à
sa quarante-troisi~me session l'examen du projet de résolution intitulé
"Renforcement de la coopération internationale dans le domaine des droits de
l'homme", tel qu'il a été modifié oralement. Le texte du projet de résolution est
reproduit ci-dessous.

L'Assemblée générale,

Consciente que l'Organisation des Nations Unies a pour but et que les
Etats Membres ont pour devoir de réaliser la coopération internationale en
résolvant les probl~mes internationaux d'ordre économique, social, culturel ou
humanitaire, ainsi qu'en développant et en encourageant le respect des droits
de l'homme et des libertés fondamentales pour tous sans distinction de race,
de sexe, de langue ou de religion,

Soucieuse de réaliser de nouveaux progr~s dans la coopération
internationale visant à promouvoir et encourager le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales,

Considérant que cette coopération internationale devrait être fondée sur
les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et dans la Déclaration
universelle des droits de l'homme 11, le Pacte international relatif aux
droits civils et politiques ~/, le Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels ~I et les autres instruments internationaux
pertinents,

11 Résolution 217 A (III).

~I Résolution 2299 A (XXI), annexe.
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Considérant que les mécanismes reg~onaux de promotion et de protection
des droits de l'homme peuvent grandement contribuer à la jouissance effective
des droits de l'homme et des libertés fondamentales et que l'on pourrait
améliorer les échanges de données d'information et d'expérience dans ce
domaine entre les régions et au sein du système des Nations Unies,

Soulignant que la communauté internationale doit continuer de s'attacher
à prendre les mesures pratiques voulues pour prévenir les violations massives
et flagrantes des droits de l'homme et des libertés fondamentales liées à des
situations qui compromettent la pnix et la sécurité int~rnationales, à toutes
les formes de discrimination, notamment l'apartheid et le racisme, et aussi au
colonialisme, à l'occupation et à la domination étrangères, à l'agression et
aux menaces contre la souveraineté nationale, l'unité nationale et l'intégrité
territoriale, ainsi qu'au refus de reconnaître les droits fondamentaux des
peuples à l'autodétermination,

Rappelant sa résolution 41/155 du 4 décembre 1986 et la résolution
1987/42 de la Commission des droits de l'homme, en date du 10 mars 1987 dl,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général ~/,

Notant que les Etats n'ont pas tous fait connaître leurs vues sur les
moyens de renforcer la coopération internationale dans le domaine des droits
de l'homme,

1. Prie instamment tous les Etats de coopérer pleinement avec
l'Organisation des Nations Unies dans son étude des violations des droits de
l'homme et des libertés fondamentales et de favoriser, protéger et promouvoir
ces droits et libertés partout dans le monde;

2. Demande à tous les Etats Membres de fonder leurs activités en
matière de protection et de promotion des droits de l'homme, y compris le
développement de la coopération internationale dans ce domaine, sur la Charte
des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de l'homme, le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, le Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et les autres instruments
internationaux pertinents, et de s'abstenir de toute activité incompatible
avec ce cadre juridique international;

3. Estime que cette coopération devrait contribuer de façon efficace et
concrète à la tâche pressante que constitue la prévention des violations
massives et flagrantes des droits de l'homme, ainsi qu'à la promotion des
droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous et au renforcement
de la paix et de la sécurité internationales;

dl Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1987,
Supplément No 5 (E/1987/l8 et Corr.l et 2), chap. II, sect. A.

~I A/42/612 et Add.l.
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4. Affirme que l'un des principaux objectifs de la coopération
internationale dans le domaine des droits de l'homme es~ d'assurer à chaque
individu et à tous les peuples une vie de liberté et de dignité;

5. Estime également que le respect des droits de l'homme et le
développement de la coopération dans ce domaine sont liés à la réduction des
tensions internationales, à l'instauration de meilleures relations entre les
Etats, à l'élimination des préjugés et à l'identification des problèmes en vue
d'une solution constructive, et y contribueront;

6. Exprime sa conviction que la pr~motion et le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, l'expansion des liens culturels,
scientifiques et autres entre les Etats et le développement des contacts
humains répondent aux intérêts de tous les pays;

7. Réaffirme qu'il est de la plus haute importance pour la promotion
des droits de l'homme et des libertés fondamentales que les Etats Membres
contractent des obligations précises en adhérant aux instruments
internationaux dans ce domaine ou en les ratifiant, et qu'ils s'acquittent
pleinement et effectivement des obligations internationales qui leur incombent
en vertu de ces instruments;

8. Invite les Etats Membres qui ne l'ont pas encore fait à envisager de
ratifier les divets traités relatifs aux droits de l'homme ou d'y adhérer;

9. Souligne que la coopération dans le domaine des droits de l'homme
doit être menée selon les principes de justice et d'égalité, la dignité de
tous, sans discrimination aucune, étant dûment respectée;

10. Souligne en outre que la collecte, l'analyse et la diffusion
d'informations relatives aux droits de l'homme constituent une tâche
importante et devraient contribuer à la compréhension des problèmes qui se
posent dans différentes sociétés et faire mieux connaître les diverses
réalités économiques, sociales et culturelles;
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12. Lnvite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait à faire connaître
leurs vues sur les moyens de renforcer la coopération internationale dans le
domaine des droits de l'homme et à rendre compte des mesures qu'ils ont prises
pour réaliser cette coopération;

13. Prie le Secrétaire général d'établir, sur la base des informations
reçues des gouvernements et compte tenu des travaux de la Commission des
droits de l'homme à sa quarante-quatrième session, un rapport sur les moyens
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de développer et de renforcer la coopération internationale dans le domaine
des droits de l'homme, et de soumettre ce rapport à l'Assemblée générale lors
de sa quarante-troisième session;

14. Décide de poursuivre l'examen de cette question à sa quarante­
troisième session, au titre du point intitulé "Rapport du Conseil économique
et social".




